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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-67952

Département(s) de publication : 19
 Annonce n° 24-67952

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-175396
02/05/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental de la CorrèzeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

221927205000197N° National d'identification : 
TULEVille : 

19005Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

19Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RD982 - Commune de Neuvic - réparation du pont de PellachalIntitulé du marché : 
45221119Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux à effectuer sur le pont de Pellachal, situé à la commune de Description succincte du marché : 

Neuvic (19). Ouvrage en béton armé de 180 m qui permet le franchissement de la rivière "La 
Triouzoune" et porte la route départementale D982.

Critère n1 : prix (pondération 60.0%) Critère n2 : valeur technique (pondération Critères d'attribution : 
40.0%)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché ordinaire (2024/44) d'un montant de 990 788.10 euros HT (offre variante autorisée après 
négociation) Attribué au groupement COLAS FRANCE Éts Génie Civil Sud-Est / BAUDIN 
CHATEAUNEUF / RMCL / AUVERGNE BÉTONS SPÉCIAUX

12/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-67952
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